
STATUTS   DU   BOISSY   BASKET   BALL    (B.B®Bo  )

Ces  statuts  ant  6t6  mc)difi6s   (a  la  demande  de  la  Direction
d6partementale  de  Jeunesse  et  s.ports)   et  ratifies  lors  de  1'
assembl6e  g6n6rale  du   19   juin   1993o

ARTICI,E   1

11  est  fond6  entre  les  adherents  aux  presents  statuts  une
associatic)n  r6gie  par  la  loi  du  i   juillet  1901   et  le  d6cret  du  16
aoat   1901   ayant  pour  titre  B0ISSY  BASKET  BALI]o

ARTIcliE   2

Cette  association  a  pour  but  de  faire  pratiquer  le  BASKET  BALLo

ARTICLE   3

Ii'association  s'affilie  a  la  F6d6ration  FranGaise  de  Basket  Ball
et  s'engage  a  en  respecter  les  raglements  et  contraintes.

ARI±cl,E   4

Le  siege   social   est   fix6  a  la  MAIRIE  de  B0ISSY  SAINT  LEGER  7
Boulevard  Leon  R6villon   94470   B0ISSY   SAINT  LEGER

ARTICLE   5

Pour  faire  partie  de  1'association,   il  faut  avoir  acquitter  le
prix  de  la  cotisation  f ix€  annuellement  par  la  conseil
d'administration  de  l'associationo

ARTICLE   6

I.a  qualit6  de  membre  se  perd  par:
-  la  d6mission
-  le  dices
-la  radiatic)n  prononc6e  par  le  conseil  d'administration  pour  non-
paiement  de  la  cotisation  ou  pour  motif  grave,   l'int6ress6  ayant
at6  invit6  par  lettre  recommand6e  a  se  presenter  devant  le  bureau
pour  fournir  des  explications.
ARTIcliE   7

I.es  ressources  de  l'association  comprennent   :
-les  montants  des  droits  d'entr6e  et  des  cotisations
-leg  subventions  de  l'6tat,   du  d6partement  du  VAL  DE  MAINE  et  de
la   commune   de   B0ISSY   SAINT   LEGER

ARTICLE   8

L'association  est  dirig6e  par  un  conseil  d'administration  de  15
membres,   6lus  pour  un  an  par  l'assembl6e  g6n€rale.   Leg  membres
sont  r66ligibles.
Le  conseil  d'administration  choisit  parmi  ses  membres,   au  scrutin
secret,   un  bureau  compc}s6  de   :
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`   -  un  pr6sident
-  deux  vice-presidents
-  un  secr6taire  et  un  secr6taire  adjoint
-  un  tr6sorier  et  un  tr6sorier  adjoint

En  Gas  de  vacances,   le  conseil  pourvoit  provisoirement  au
remplacement  de  ses  membres.   11  est  proc6d6  a  leur  remplacement
d6finitif  par  la  prochaine  assembl€e  g6naraled   Les  pouvoirs  des
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six  mois  et  a  jour  de  ses  cotisations®   Le  vote  par  procuration  est
autc]ris6,   mais  le  vote  par  correspondapce  n'est  pas  admis.
Est  6liqihle  au  conseil  d'administration  toute  personne  ag6e  de  16
ans  au  moins  au  jour  de  l'6lection,   ayant  adh€r6  a  l'association
depuis  plus  de  six  mois  et  a  jour  de  ses  cotisations.
I-es  candidats  n'ayant  pas  atteint  la  majorit616gale  devrc]nt,   pour
pouvoir  faire  acte  de  candidature,   produire  one  autc)risatic)n
paternelle  ou  de  leur  tuteur.
La  moiti6  au  moins  des  sieges  du  Conseil  d'administration  devra
etre  occup6e  par  des  membres  ayant  atteint  la  majorit6  16gale  et
jouissant  de  leurs  droits  civils  et  politiquesp
Les  membres  du  Conseil  d'Administratic)n  ne  peuvent  recevoir  de
retribution  en  cette  qualit6.
ARTICIIE   9

Le  conseil  d'administration  se  r6unit  une  fois  au  mc)ins  tous  les
trois  mois,   sup  convocation  de  son  president,   c]u  sur  la  demande  du
quart  de  ses  membres.

:::t:::is±:n€o::n:uP:i:::d:n:ae::j:=±::ng::a¥::¥  ;  en  Gas  de
Ija  presence  du  tiers  des  membres  du  a.A.   est  n6cessaire  pour  la
validit6  des  d6bats.

I               ARTICLE   10

L.assembl6e    g6n6rale     ordinaire     comprend     tons     les     membres     de
l'association  ayant  acquitt6s  leur  cotisation.
L'assembl6e  g6nsrale  se  r6unit  chaque  ann6e  au. mois  de  MAI.
Quinze    jours    au    mains    avant    la    date     fix6e,     les    membres    de
l'assc)ciation   sont   convoqu6s   par   leg   soins   du   secr6taireo   I]'ordre
du  jour  est  indiqu6  sur  les  convocations.
IIe     president,      assists     par     des     membres     du     comit6,      preside
l'assembl6e  et  expose  la  situation  morale  de  l'association.
Le   tr6sorier   rend    compte   de    sa   gestion    et    soumet    le    bilan   a
l'approbation  de  l'assembl6e.
11     est     prc]c6d6,      apres     6puiseinent     de     l'ordre     du     jour,      au
remplacement,   au  scrutin  secret,   des  membres  du  conseil  sortants.
Ne    devront    etre    trait€s    lors    de    l'assemblae    g6n6rale    que    leg
points  mis  a  l'ordre  du  jou-r.
Toute  modification  des   presents   statuts   devra  avoir  6t6   vot6e  par
au  moins   la  moiti6  des  membres  de  l!associationso

ARTICLE    11

Si  besoin  est,  ,ou  sur  demande  de  la  moiti6  plus  un  des  membres
inscrits  et  a  jour  de  leur  cotisation,   le  president  peut  convc)quer
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i  une  assemblee  gan6Tale  extrac>Tdinaire,   suivant  lea  modalit6S

pr6vues  a  lparticle  10.

ARTICLE   12

Un  raglement  int6rieur  sera  6tabli  par  le  conseil  d'administration
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interne  de  l'association.

ARTICLE   13

E:ms::sd3rg±:::=u:i:Pag=::3::€egg::I:a: , a::xo:i;=:s::u::±ns  des
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et   au  d6cret  du   16   aoGt   1901.

ARTICLE   14

L'assembl6e  g6n6rale  fixe  le  taux  de  remboursement  dEs  frais  de
d6placement,   de  mission  ou  de  representation  6ffectu6s  par  leg
membres  du  C.A.   dams  l'exercice  de  leur  activit6.

Les  personnes  r€tribu6es  par  l'association  peuvent  6tre  admises  a
assister  avec  voix  consultative,   aux  s€ances  de  lpassembl€e
96n€rale  et  du  conseil  d'administration®

ARTICLE   15

Les  d6penses  sont  ordonnanc6es  par  le  President.

:;a5::c::5i:: ::: :::r:::::S:n:no:?s:ig:f::td::: E::: :::I:a:::b::
du  conseil  d'administration  sp€cialement  habilit6  a  cet  effet  par
le  president  ou,   a  d6faut,   par  ie  conseil  d'administration.

ARTICLE    16

Le,president  dolt  effectuer  a  la  prefecture  les  declarations
prevues  a  l'article  3  du  d6cret  du  16  aout   1901   et  concernant
notamment   :
-les  modifications  apport6es  aux  statuts,
-le  changement  de"  titre  de  l'association,
-  le  transfert  de  siege  social
-les  changements  survenus  au  sein  du  Conseil  d'Administration.

ARTICLE    17

lies  statuts  et  leg  r6glements  int6rieurs  ainsi  que  leg
modifications  qui  peuvent  y  etre  appc>rt€es  doivent  atre
communiqu6s  au  Diret"eur  D6partemental  Jeunesse  et  Sports  clans  le
mois  qui  suit  leur  adoption  en  assembl6e  g6n6rale®
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Leg  presents  statuts  ont  6t6  adopt6s .en  assemb±6e  g6n6rale  tenue  a
Boissy   le   19   juin   1993   sous   la  pr6sidence  qe  Mo   a.   LAURET  assist-6
I.de   M.    D.    L'HUILE]IER    a

Pour  le  conseil`  d'administration  Qu  Boissy  Basket  Ballo

LAURET
Benoit
Cadre  Bancaire
Frangais
16  all6e  des  Chardonnerets
Boissy  saint  1.eger
94470
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L ' HUILLIER
Denis
Agent  commercial
Fran?ais
5  bis    place  de  la  peupleraie
Boissy  saint  leger
944TO
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